
RIEN NE SERT DE

C O U R I R
IL FAUT PARTIR À POINT

Veillez à ce que votre 
enfant quitte le domicile 
suffisamment tôt et qu’il ne 
soit pas pressé par le temps. 
Il sera alors prudent et plus 
attentif aux dangers qui 
l’entourent.

LA SÉCURITÉ…
À PIED

MÊME PIÉTON IL FAUT ÊTRE PRUDENT ! 
N’HÉSITEZ PAS À RAPPELER À VOS ENFANTS LES 
RÈGLES DE PRUDENCE ET DE BONNE CONDUITE 
DANS LA RUE.

 Toujours marcher sur le trottoir en respectant les autres piétons.
 Emprunter les passages piétons et bien regarder de 

 chaque côté en attendant que le feu pour piéton soit vert.
 Respecter les consignes de l’Agent de Surveillance des Points  

 Écoles lorsqu’il fait traverser les enfants aux abords des 
 établissements scolaires.

DERNIERS CONSEILS 
AVANT DE PRENDRE LA ROUTE !

VOTRE ENFANT IRA BIENTÔT À L’ÉCOLE TOUT SEUL ? 
N’HÉSITEZ PAS À EMPRUNTER AVEC LUI PLUSIEURS FOIS LE 
TRAJET À PIED AVANT QU’IL NE L’EFFECTUE SEUL. 
Cela lui permettra de s’habituer et de repérer les endroits où il 
devra être particulièrement attentif.

MONTREZ L’EXEMPLE ! SOYEZ COURTOIS AVEC LES AUTRES 
USAGERS.ÈRES DE LA ROUTE ET ANTICIPEZ TOUS LES 
DANGERS POSSIBLES. 
C’est en faisant preuve de civisme et en respectant le code de 
la route que vous montrerez le bon exemple à vos enfants et 
qu’ils vous imiteront.

SERVICE SÉCURITÉ/PRÉVENTION : 01 71 58 72 58

ALLER À
L’ÉCOLE

EN TOUTE
SÉCURITÉ



LA SÉCURITÉ…
EN VOITURE 

PLUSIEURS RÈGLES DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
SONT À RAPPELER LORSQUE VOUS CONDUISEZ 
VOTRE ENFANT À L’ÉCOLE :

 Ne pas dépasser 20 km/h aux abords d’un groupe 
 scolaire

 N’oubliez pas de ralentir lorsque vous dépassez un 
 véhicule (scolaire ou non) à l’arrêt, car des enfants peuvent 
 surgir sans prévenir

 Une fois arrivés à l’école, pensez à faire monter et 
 descendre votre enfant du côté trottoir

 Quand vous redémarrez, vérifiez bien qu’un enfant 
 ne se trouve pas devant ou derrière votre voiture

AVANT DE DÉMARRER,
TOUT LE MONDE S’ATTACHE ! 

LE PORT DE LA CEINTURE DE SÉCURITÉ RESTE 
OBLIGATOIRE, TANT POUR LE CONDUCTEUR 
QUE POUR LES PASSAGERS.ÈRES… ET CELA 
MÊME POUR LES PLUS PETITS TRAJETS.

Les enfants de moins de 1,35 m doivent voyager quant
à eux dans un dispositif de retenue adapté (siège auto
ou rehausseur)*. Pour les plus grands, seule la ceinture de 
sécurité peut suffire.

* Source : code de la route

Rappel des groupes de sièges auto 
selon le poids et l’âge de l’enfant

Poids de l’enfant et âge Groupes de 
sièges-auto

De la naissance à 10 kg
(naissance à 9-10 mois environ) Groupe 0

De la naissance à 13 kg
(naissance à 12-13 mois environ)) Groupe 0+

Entre 9 et 18 kg
(9-10 mois jusqu’à 3-4 ans) Groupe 1

Entre 15 et 25 kg
(3-4 ans jusqu’à 9-10 ans) Groupe 2

Entre 22 et 36 kg
(7-8 ans jusqu’à 12 ans) Groupe 3

Les groupes 2 et 3 correspondent à ce que l’on nomme 
“rehausseur” dans le langage courant. Ils sont ou non 
pourvus d’un dossier.
Certains sièges couvrent plusieurs tranches de poids 
et font donc partie de plusieurs groupes à la fois !

ROULEZ SEREIN AVEC
UN SIÈGE AUTO ADAPTÉ

TOUT ENFANT DE MOINS DE 10 ANS VOYAGEANT 
EN VOITURE DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS UN 
SIÈGE AUTO ADAPTÉ. 

C’est une obligation légale et un enjeu vital : la vie d’un 
enfant peut être gravement impactée dès 20 km/h lors d’un 
accrochage s’il n’est pas attaché correctement !

Plus d’infos sur le site 
www.monsiege-auto.com

VÉHICULE MAL GARÉ

D A N G E R
Ne vous garez pas aux 
abords de l’école.
Arrêtez-vous à des endroits 
réglementaires, même si ce 
n’est que pour une courte 
durée.

A M E N D ES  E N C O U R U ES
POUR LE NON-PORT
DE LA CEINTURE 
DE SÉCURITÉ

Pour le conducteur  
3 points sur le permis et une amende 
de 135€
Pour le passager 
amende de 135€  
(le conducteur est responsable pour les - de 18 ans)

Pour rappel :
1 personne = 1 siège = 1 ceinture !
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